
Liste des emplacements réservés au titre de l'article L151-41 du code de l'urbanisme

N° ER Nature de l'opération Bénéficiaire  de la réservation

1 Création d'une voie piétonne sous la rue des Vignottes : 6 mètres Ville de Seloncourt

2 Création d'une voie piétonne desservant le secteur de l'OAP "centre-ville-terrain de sport" et aménagement paysager : 6 mètres Ville de Seloncourt

3 Elargissement de la rue du Bannot (en partie) : plateforme de 10 mètres Ville de Seloncourt

4 Création d'une voie de desserte de la zone 1AUb (rue du Général Leclerc) : plateforme de 8 mètres Ville de Seloncourt

5 Création d'une amorce de voie desservant la zone 1AUb (rue du Général Leclerc) : plateforme de 8 mètres Ville de Seloncourt

6 Création d'une voie de desserte de la zone 1AUb dans le prolongement de la rue Gros Bois : plateforme de 8 mètres Ville de Seloncourt

7 Création d'une voie piétonne d'accès de la zone 1AUc depuis la rue Neuve : 4 mètres Ville de Seloncourt

8 Elargissement de la rue de Vandoncourt : plateforme de 10 mètres Ville de Seloncourt

9 Création d'une voie piétonne depuis la rue de Dasle : 3 mètres Ville de Seloncourt

Limite de zones

Secteur d'Orientation d'Aménagement et de Programmation (OAP) (art. L151-6 à 7 du code de l'urbanisme)

Espace boisé classé (art. L113-1 à 7 du code de l'urbanisme)

Arbre à protéger (art. L151-23 du code de l'urbanisme)

Marnes en pentes - Aléa faible

Marnes en pentes - Aléa moyen

Marnes en pentes - Aléa fort et très fort

Eboulements

Indices karstiques

Abri-grotte

Falaise

Plan de Prévention du Risque Inondation de la rivière Le Gland
(PPRI approuvé par arrêté préfectoral le 5 octobre 2018)

Cours d'eau

Emplacements réservés (art. L151-41 1° à 6° du code de l'urbanisme)


